
GAZETTE DES CAMPAGNZS

et pH9' abondammént les pardes ntrk'I.s i sliUi l proaé- à 10 ivreî at pns: ceaux qui -ot n-pina grand 'oinm.

l.3 q ~-ýftionne.sa préparation le rend enuore p1it Utt. cent omburaaan; à manier, font perdra de la place nu fou

trilif et. plus dooM-ii' P e. Iui.r et l'eau y entrent e oukltunt mil.

êf plda gtasde quantit! . 5. Quand . páto ost suf6satmment leVée, il f.aut, san
Nous avons lie ti-.'il serali utile en te'rininnt ett ar différer, li mettre nu four, at. ne l'ouvrir qu'au mnon>tnt-on

fiale, de rappeler; soias le point do fue le phis rapproche. l'on croit. que le pain spproehe de In cuisson.
les vérités qui s'y tro'uvent énoncées, et d'y ajoufer de cou. 16-). Si la farine -provient d'un bo-i.blé .parfditeme nt

çnn *hservations à l'égard du grain et de la farino. nio'alu, et qu'elle soit purgée entièremant du son. elle ah.

,lo. rvant dif oyer la blé au moulin, il fcu i uomouiller sor bera deuxé tiers d'eau, et rendra un tiers eu sus de pain.

légèrement S'il est trop s ; lé fairo reise.uelr sur lo four, nuAinri un quintal.de rarine prendra 66 livres d'eau, et. pro-
centraire, s'il est trop huride ouire rese au duira 133 livres do pain. Or, dans ce rapport, chaque li rn

conraies'i es tfphumdeout trop êâeaYenu,y
20. Il ne faut jamais faire moudre los différeûa grainsjde blé fournit une livre da pain.

ensemble; quiconque les envoie ainsi mélangés n'a pas rai. . 17o. lie pain de blé, comnposd do toute frinc ast lo*plua

bo ,porce que leurs qualites demandent que .les meules sub'ettiel, la pls savouroux et le plul évcooiue:. cent
s4lnt '.lev4ee peur )es uns, et toujours tenues bass pour enn o ra pnn d age.
Jli autre.q. 18o. Il faut qtie.lea saeo4, le pétrin, lea cassero[tleG et lmr

lS. L'estimation du produit lu ridi tiiduulu Induit en couvertures dont on se sort soient tns bien propror; ano

erreur : c'est toujours au poids qu'il faudsrait se faire rendre q&iý, les grains et lea firines ne se con-ervent pas, la pàte

la farine et le son, soit qu'on paie le meunier en ni-rgent où !èv lMsi, ot 10 pain contracte un goût d'aigreur déra-

nnatre.gré c.
en.nature.. 9 Le bld, je seigla et. 'org so'nt le-, seuls grains dtit.

4. Un quintal de bou blé parfaitement nettoyé et moulu on oisse fuir e åt; p .Emprgyés l saus gais de-
doit rendre 7 livres de farine tant blanche que bise, et 25. or puisse faire di t '.mplnyés partiets égatle, Il de-
lhres de son, y compris le déchst, qui va à une livre envi-
Ïn 0 si l'on cfi Obtiit davantage le. surplus n'cst que diu campagnes.
son aussi fin que la faiiiië. (.1 coninuer.)

5o: Les .biés sees-peuvent se conserfei lôngtemps sbr - -'

frais età l'abri de tous les incanvénients, en les renf"rni.r nt' EVUE DE L A SEMAiIE
datns des s-es éloignes des murs et isolés jusqu'au motcu
de les moudre et de les convertir en pain... La Lgisl«tum de Q',:beo n commencé à discuter do

6 i. La farine se garde plus facilement quc la grain, nouvean bilI d'ducation, annoncé dani le dipcour.' lu

pourvu qu'elle soit sèche, -séparée du son, tassée, à l'abri jTafine ;-dan, quelques jours ce projet de foi sera
de l'air, de l'humidité, et·renf.ýrmée dans des sao. iolés les et nous pourruns alors le faire connaître à nos lenteurs
uns des autres. L'Hon. M. G.-O-inet a présenté. ces jours derniers à

7o. C'est dans la manière d'employer l'eau que c:nsi.te la Législature un Bill intitulé " Acte pour preocnir lotut

son principal objet; on doit la prt ndre telle qu'elle est en conflt entre l'a uioritc religieeze et l",norté cirile rtl itgI.-
eté et la faire tiédir en hiver ; mais il faut qu'elle soit plus ment aux cintièrra dgne;s Rons dins cettr
chaude pour le seigle, et j-imnis au dégré d'ebullition, Province.
quelle, que soient la Eaison, la nature des farines et Icet. Ce 11 que nous publions ci-dessour, et qui a déjà subi

lièce de pain. sa deuxièmue letur.., cs.t dettiné A faire ocsser toute ontre.
Le son en sub-tanon, qnelque divisé qu'on le ruppo.e, verme sur cette que.tion, q:.i ,qoiqu e bie-n elire et bien évi.

fait du poids et non du pain ; il empêche cet aliment. de d'r'te, n'a pas laîiwé eèpendiaunt. de soulever de-i diffi,îulthé
prendre de l'étendue et dc so conserver longtemps; le pain bitn rg:retttables de la p.art ,les ennei de lglise. 

le plus volumineux, A qualité et'quuantité égnies, est, celui Couime on l verra, il ...t déclaré qun l'niutori.ation r'c.

qui remplit et nourrit le mieux. • , Iclésiastiq'îe catholique ionmpine, 'st scule compétente dar.n

90. Si le son e?-t. gras, et que, plut6t le le vendre ct de les natinres qni concerneât l'inh'mation dem ca•h.oliques,
In consommer dans le basse cours, on préfère d'en sîugnc. et qu'à ril A'ule appartient de déiper où tel indigidix 1.--

ter le pain, il faut avoir soin de le mettre tremper danr ra enterré dani. ce cimetière i, t ek personne doit ou

leau froide pendant li nuit. de pnseer cette eau ehargée ne doit pas y être inhuiou'p.

tic farine et de l'employer nu pétrissa2e. L- mare, tnêlé De e.t· mt-i're on ne pourra piUs se prévaloir d c.4

avec des herbages, peut encore servir Anourrir de bes. jprétenduce liWbi.tés gallicanies, au uxomu d"'icll',s on tra.

tiux. vaille à nou inpoItr des déeisions basées sur l'arbitr.iin,

. 100. J imais il no faut se servir de levain dieux ; il doit au moyeh des tribunaux ignorants des droite'des clahliques
tonjonra former le tiers de la pâte en été, et la moitié en en cet.te proviuce.
hiver. V'uii le Bill en question

1la, Quand on associe la farino'de bid ou di seiglo aven " Acte pour prévenir tout. eonrOit.entro l'autorité rell.

lep autret grains pour on faire du pain, il cet toujours utile giensa et lautorité oiviln, relativement nux' cime.tières ls

que la première soit employée dans 'ét.at de levain pour oatlholiques ronmans doe oette province:

dooner plus d'énergie au melange. I Attendu qu'il e-t. expédient de prévenir tout -o'onfit

12o. Plus on en donnera de peine pour pétrir la pto, entre I'autbrité cciastique et l'autorité civile, relative.

plu on-nbtiendra de paie, et meilleur il r-era on n'a rien tuent aui cimetières de onthoblques remains, dans cithti

de bon sans travail. province ; Sa Majesté. par et te l'avi. et du ennsientenent

13. Dans les temps ohauds, la pàte demande à être di. de la Légi<.laturo de Québec, décrte ce qui suit:

visée etfuanne au sortir du pétri.n; il faut, en hiver, la . 1-11 uapparti.-nt à l'autorité ecolésiastique catholique

laisser en nae une heure environ avant de la touruer. romauite seule de désigner dane le cinietière la laci où

14. Il est avantageux de ne faire que desi pains de 8 chaque individu de cette croyance, après son décès, sera


